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A L’OCCASION DE LA NOUVELLE ANNEE, 
 LE MAIRE, LE CONSEIL MUNICIPAL  

ET LE PERSONNEL COMMUNAL  

PRESENTENT A TOUTE LA POPULATION LEURS MEILLEURS VŒUX POUR 
2011. 

 
CEREMONIE DES VŒUX 

 

Toute la population est invitée à la présentation des vœux du Conseil Municipal 
qui aura lieu le dimanche 9 janvier à 11 heures 30 à la salle des fêtes. 
Un vin d’honneur sera servi à cette occasion. 
Les nouveaux arrivants dans la commune sont bien entendu conviés à s’associer à 
cette cérémonie qui sera l’occasion de leur souhaiter la bienvenue à Trébry. 

        



TTTTTTTTRRRRRRRREEEEEEEEBBBBBBBBRRRRRRRRYYYYYYYY        SSSSSSSSOOOOOOOOUUUUUUUUSSSSSSSS        LLLLLLLLAAAAAAAA        NNNNNNNNEEEEEEEEIIIIIIIIGGGGGGGGEEEEEEEE        
 

Malgré les prévisions annoncées de Météo France, quelle ne fût pas notre 
surprise en cette fin d’année 2010 et ce début d’hiver déjà bien rigoureux, de 
voir autant de neige sur nos terres. Un bonheur pour les enfants… 
La municipalité remercie toutes les personnes qui se sont mobilisées pour 
effectuer les travaux de déneigement permettant à chacun d’entre nous de 
circuler dans de meilleures conditions. 
 

EETTAATT  CCIIVVIILL  22001100    
 

NAISSANCES :  
� 29 mars, à SAINT-BRIEUC, Lou BEUREL, « Le Beau Marqué ». 
� 22 avril, à SAINT-BRIEUC, Aisha SARIJI NIELSEN, « Le Bourg ». 
� 22 juin, à SAINT-BRIEUC, Melvin LE FOLL, « Les Champs Blancs ». 
� 29 août, à SAINT-BRIEUC, Ianis et Yuri ZWINGELSTEIN, « Bel Air ». 
� 10 septembre, à SAINT-BRIEUC, Robin BADOUARD, « La Ville Ain ». 
� 23 novembre, à SAINT-BRIEUC, Titouan CHAUDRON, « Le Beau Marqué ». 
� 1er décembre, à SAINT-BRIEUC, Aymeric DESTOUCHES, « Bel Orient ». 
 

MARIAGE 
� 6 novembre, Pierrick CORNILLET et Ghislaine PITEL, « Saint-Mieux  ». 
 

DECES :  
� 21 février, à SAINT-BRIEUC, Francis RONCIN, « Saint-Mieux ». 
� 15 mars, à TREBRY, Samuel LE BRIS, « L’Enseigne » TREDANIEL. 
� 23 mars, à TREBRY, Marie Thérèse PRINGAULT veuve LECOLLINET, « Saint-

Maudez ». 
� 3 juin, à MONCONTOUR, Jean Baptiste TARLET, « Saint-Mieux ». 
� 20 août, à TREBRY, Jean-Claude LEBOUCHER, « La Cabane ». 
� 25 août, à RENNES, Jean-Baptiste REGNIER, « Le Bourg ». 
� 29 août, à SAINT-BRIEUC, Bernard GILET, « Le Breuil ». 
�  4 décembre, à SAINT-BRIEUC, Jean-Baptiste TIREL, « La Petite Ville ». 
 

INHUMATIONS 
� 14 janvier, Lucie NOËL veuve GAUGUET. 
� 10 juin, Louis RUELLO de Châteauneuf d’Ille et Vilaine. 
� 22 juin, Odette CLEMENT. 
� 6 août, Emmanuelle FARAMUS. 
� 30 septembre, Francis JAN « Le Vau Gauthier ». 
� 8 novembre, Pierre GIQUEL. 
 

NOCES D’OR 
� 26 juin, Mr et Mme Jean LESNE « Le Clos Boucouët ». 
� 10 juillet, Mr et Mme Henri FARAMUS « Launay ». 
 

NOCES DE DIAMANT 
� 18 septembre, Mr et Mme Georges BADOUARD « Rue de la Métairie ». 
 

EETTAATT  CCIIVVIILL     
 

- Naissances : Nous souhaitons la bienvenue à 
- Titouan CHAUDRON, né le 23 novembre, « Le Beau Marqué ». 
- Aymeric DESTOUCHES, né le 1er décembre, « Bel Orient ». 
 

- Décès : - A SAINT-BRIEUC, le 4 décembre, Jean-Baptiste TIREL, « La Petite Ville ». 



        
        

JJJJJJJJeeeeeeeeaaaaaaaannnnnnnn--------BBBBBBBBaaaaaaaapppppppptttttttt iiiiiiii sssssssstttttttteeeeeeee        TTTTTTTTIIIIIIIIRRRRRRRREEEEEEEELLLLLLLL,,,,,,,,         LLLLLLLLEEEEEEEE        DDDDDDDDOOOOOOOOYYYYYYYYEEEEEEEENNNNNNNN        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLLAAAAAAAA        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMMMMMUUUUUUUUNNNNNNNNEEEEEEEE        NNNNNNNN’’’’’’’’EEEEEEEESSSSSSSSTTTTTTTT        PPPPPPPPLLLLLLLLUUUUUUUUSSSSSSSS 
 
Jean-Baptiste Tirel, doyen de la commune, est décédé le 4 décembre 2010, à l’âge de 95 ans. 
Aîné de cinq enfants, Jean-Baptiste est né le 13 avril 1915 à Trédaniel, pendant la grande 
guerre. Son enfance se passe à la Petite Ville et il va à l’école de Trébry. Très jeune il doit 
gagner son pain en allant travailler dans les fermes voisines. A 20 ans il part effectuer deux 
années de service militaire. Un an plus tard l’armée le rappelle lors des troubles à Paris. En 
août 1939, la guerre éclate, il est rappelé sous les drapeaux. Il est blessé lors d’un combat le 3 
juin 1940, soigné en Belgique il se rétablit de ses blessures. Déclaré prisonnier de guerre par 
les allemands il connaît les camps de travail. Libéré en 1945, il rentre en France, monte à 
Paris et entre à la RATP. Puis c’est la rencontre avec Elise qu’il épousera en 1948. En 1967 
c’est le retour à Trébry et Jean-Baptiste rejoint l’association des anciens combattants. Porte 
drapeau présent à toutes les cérémonies commémoratives, il avait été honoré, l’an dernier, 
pour quarante trois ans de fidélité à la fonction.  
 

CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN    
DDUU  CCOONNSSEEIILL   MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  1188  NNOOVVEEMMBBRREE  

 

Présents: D.YON, R.QUÉMART, G.LONCLE, M T HERMANGE, Y.ROCABOIS, 
G.BILLARD, D.CARLO, C.CARRO, C.CHERDO, D.COMMAULT, S.GIQUEL, 
T.LALIZEL, M.LEMOINE, M T.POIRIER, , M.TARDIVEL 
 
PROGRAMME DE VOIRIE 2011 
Un devis estimatif des travaux de réfection de certaines routes communales a 
été demandé à la DDTM. Le programme définitif sera arrêté à la prochaine 
réunion du conseil Municipal. 
 
TRAVAUX DE RACCORDEMENT ELECTRIQUE DU DEFIBRILLATEUR 
Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise AMICE de TREDANIEL. 
 
REFECTION D’UN LOGEMENT A L’ANCIEN PRESBYTERE 
Le devis de l’entreprise LECOINTE de TREBRY a été retenu pour la réfection 
des peintures et des revêtements de sols dans les logements 1 et 2 de l’ancien 
presbytère. 
 
INDEMNITE DE CONSEIL 
Une indemnité de conseil sera versée à Mr LE MOINE Yvon, Percepteur à 
MONCONTOUR depuis le 1er juillet 2010. 
 
 
 
 

 

La commune souhaite associer les habitants durant l’élaboration du PLU. Une 
réunion publique de présentation du Projet d’Aménag ement et de 
Développement Durable aura lieu à la salle des fête s le vendredi 21 janvier 
2011 à 20 heures.  

Toutes les personnes intéressées y sont invitées. 

 

 
 



 
 

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  
 
 

HHOORRAAIIRREESS  DD’’OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  AAUU  PPUUBBLLIICC  
 
 
 

 

Le Maire et les adjoints 
sont à la disposition de la 
population.  

 
Pour les rencontrer vous 

pouvez prendre rendez-vous 
à la mairie. 

 
 

 

RREECCEENNSSEEMMEENNTT  
MMIILLIITTAAIIRREE  

 

Les jeunes hommes et les 
jeunes filles nés en janvier, février ou 
mars 1995 doivent s’inscrire à la Mairie au 
cours du mois où ils atteignent l’âge de 16 
ans. 

 

PPEERRMMIISS  DDEE  CCOONNSSTTRRUUIIRREE  DDEEPPOOSSEE  
 

- 30/11/2010 : Commune de Trébry : 
Déclaration préalable (Installation d’une 
classe mobile) « Le Bourg » 
 

  
  

 

FFEERRRRAAIILLLLEE  
 

Les personnes intéressées par un 
ramassage de ferraille (voiture, frigo, 
etc.…, sauf téléviseurs et ordinateurs) 
peuvent s’inscrire à la Mairie. Il est 
interdit de déposer de tels déchets 
dans des endroits non destinés à les 
recevoir. 

  

MMIISSSSIIOONN  LLOOCCAALLEE  
AANNTTEENNNNEE  DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  

PPeerrmmaanneenncceess  
  

Lara OLLIVIER PERRIN, Conseillère 
Technique vous reçoit sur rendez-vous au 
02.96.50.84.50 tous les mardis de 9h à 
12h à la Maison des Jeunes à QUESSOY. 

 
  
  

MMEEDDEECCIINNSS  DDEE  GGAARRDDEE  
  

Les week-ends ou jours fériés, pour connaître le médecin de garde, vous pouvez 
téléphoner au Centre 15 ; les opérateurs vous guideront dans vos démarches. 
 

PPHHAARRMMAACCIIEESS  DDEE  GGAARRDDEE  
 

Pour connaître la pharmacie de garde composez le 3237 sur votre clavier téléphonique.  
  

MMAAIISSOONN  DDEE  GGAARRDDEE  MMEEDDIICCAALLEE  
DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  

  

En semaine de 20h à 24h, le samedi de 14h à 24h et le dimanche de 8h à 24h, le médecin 
de garde assure les consultations à la maison de garde à Lamballe, rue du Jeu de Paume, à 
côté de l’hôpital Villedeneu. 
 
 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 9H – 12H00 14H – 18H 

Mardi 9H – 12H00 14H – 18H 

Mercredi 9H – 12H00 Fermée 

Jeudi 9H – 12H00 Fermée au public 

Vendredi 9H – 12H00 14H – 17H 



 
 

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS 
        

AAAAAAAASSSSSSSSTTTTTTTT        --------         PPPPPPPPRRRRRRRROOOOOOOOCCCCCCCCHHHHHHHHAAAAAAAAIIIIIIIINNNNNNNNSSSSSSSS        MMMMMMMMAAAAAAAATTTTTTTTCCCCCCCCHHHHHHHHSSSSSSSS                
 

 
 
 

                CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTEEEEEEEE        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        FFFFFFFFEEEEEEEETTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS        IIIIIIIINNNNNNNNTTTTTTTTEEEEEEEERRRRRRRR        AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS                
PPPPPPPPLLLLLLLLAAAAAAAANNNNNNNNNNNNNNNNIIIIIIIINNNNNNNNGGGGGGGG        PPPPPPPPRRRRRRRREEEEEEEEVVVVVVVVIIIIIIIISSSSSSSSIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNNNNNNNNNEEEEEEEELLLLLLLL                

DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’EEEEEEEENNNNNNNNTTTTTTTTRRRRRRRREEEEEEEETTTTTTTTIIIIIIIIEEEEEEEENNNNNNNN        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        CCCCCCCCHHHHHHHHEEEEEEEEMMMMMMMMIIIIIIIINNNNNNNNSSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        RRRRRRRRAAAAAAAANNNNNNNNDDDDDDDDOOOOOOOONNNNNNNNNNNNNNNNÉÉÉÉÉÉÉÉEEEEEEEE        
        

Dates des prochains débroussaillages : 
Les samedis 29 janvier, 26 février, 26 mars, 30 avril et 28 mai 2011. 
Rendez-vous à 9 heures à la mairie 

        
 
 

        
AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        ««««««««        DDDDDDDD’’’’’’’’ IIIIIIIICCCCCCCCIIIIIIII         EEEEEEEETTTTTTTT        DDDDDDDD’’’’’’’’AAAAAAAAIIIIIIIILLLLLLLLLLLLLLLLEEEEEEEEUUUUUUUURRRRRRRRSSSSSSSS        »»»»»»»»                
eeeeeeeetttttttt         ««««««««        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTEEEEEEEE        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        FFFFFFFFÊÊÊÊÊÊÊÊTTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        TTTTTTTTRRRRRRRREEEEEEEEBBBBBBBBRRRRRRRRYYYYYYYY        »»»»»»»»        
SSSSSSSSPPPPPPPPEEEEEEEECCCCCCCCTTTTTTTTAAAAAAAACCCCCCCCLLLLLLLLEEEEEEEE        AAAAAAAAVVVVVVVVEEEEEEEECCCCCCCC        FFFFFFFFrrrrrrrraaaaaaaannnnnnnnççççççççooooooooiiiiiiii ssssssss        BBBBBBBBUUUUUUUUDDDDDDDDEEEEEEEETTTTTTTT        

LLLLLLLLEEEEEEEE        SSSSSSSSAAAAAAAAMMMMMMMMEEEEEEEEDDDDDDDDIIIIIIII         55555555        MMMMMMMMAAAAAAAARRRRRRRRSSSSSSSS        22222222000000001111111111111111        
        

François BUDET auteur / compositeur / interprète,  
Breton « pur jus », auteur entre autre du célèbre 
« Loguivy de la mer » se produira à la salle des fêtes de TREBRY. 
L'heure et le prix des places vous seront précisés ultérieurement. 
Ne ratez pas cet événement exceptionnel dans notre commune. 
 

 

DATES  MATCHS DELEGUES BUVETTE 

A Maroué – Trébry à 15h GUERIN Y Les Filles 

B Trébry – Penguily à 15h   9 janvier 2011 

C Trédaniel – Trébry à 13h   

A Trébry – Bréhand à 15h GUERIN Y Les Filles 

B Le Gouray/Collinée – Trébry 
à 15h 

  16 janvier 2011 

C Trébry – Moncontour à 13h   

A Trébry - St-Brieuc Gazélec 2 ROBION D. CHATTON P. 
B Pommeret 2 - Trébry à 13h TURBIN H.   23 janvier 2011 

C  Trebry - Gausson   

A Trébry - Planguenoual CLOSIER G. RENOUVEL P. 
B Moncontour - Trébry à 13h PEDRON P.   30 janvier 2011 

C U.S Hénonnaise - Trébry   



AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        ««««««««        QQQQQQQQuuuuuuuuaaaaaaaattttttttrrrrrrrreeeeeeee        ssssssssaaaaaaaaiiiiiiii ssssssssoooooooonnnnnnnnssssssss         »»»»»»»»        AAAAAAAARRRRRRRRTTTTTTTT        FFFFFFFFLLLLLLLLOOOOOOOORRRRRRRRAAAAAAAALLLLLLLL        
 

Le prochain cours aura lieu le vendredi 21 janvier à 20h  
à la salle municipale de St-Trimoël : 

« Bouquet en L » 
 

Contenant : Un plat long (à cake), Oasis 
Feuillage : Genêt ou sapin,  
Fleurs : 1 seule sorte de fleurs rondes (œillets, camélias, roses…) 
Pour tout renseignement tél : 02.96.42.71.97 (A.Carfantan) - 02.96.73.45.15 (A.Charles) 
02.96.42.60.01 (T.Porotto) 

 
 

CCCCCCCCLLLLLLLLUUUUUUUUBBBBBBBB        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’AAAAAAAAMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIEEEEEEEE                
 

- Prochaines réunions : - Jeudi 6 janvier : Galette des rois 
- jeudi 20 janvier 

        

Réunion de prévention séniors : « Ayez les bons réflexes pour votre sécurité ! ». Monsieur 
Lhotelier de la Gendarmerie de Saint-Brieuc interviendra le jeudi 20 janvier 2011 pour une 
séance de prévention séniors. Les séniors sont souvent victimes d’abus avec risque de mise en 
danger d’où la nécessité d’avoir les bons réflexes pour faire face et éviter la délinquance. 
Cette intervention sera suivie d’un débat. (Durée de l’intervention : 1h30). 
 

ANNONCES 
 

AA  LLOOUUEERR  
 

� Logement avec 3 chambres au Bourg de TREBRY (rue de la Métairie) à partir du 1er février 2011. 
Pour tout renseignement s’adresser à la Mairie. 
Tél : 02.96.42.78.63 

 

� Logement avec 1 chambre au Bourg de TREBRY (Rue de Bel Orient). Libre de suite. 
Pour tout renseignement s’adresser à la Mairie .Tél : 02.96.42.78.63 
 

� Maison plain-pied, grande pièce de vie, coin salon, 2 chambres, salle d’eau, WC, chauffage 
fioul, cour. Loyer 490 €. Libre de suite. Tél : 02.96.42.62.06 

 

DDOONNNNEE  
 

Petit chien noir croisé cocker, habitué avec les enfants, chiens et chats. ℡ 06.98.21.09.25 
(après 12 heures). 
 

RREEMMEERRCCIIEEMMEENNTTSS  
 

Madame TIREL Elise remercie toutes les personnes qui ont assisté ou envoyé des cartes lors 
des obsèques de Jean-Baptiste.  

  

TTUUPPPPEERRWWAARREE  
  

Les personnes intéressées par des produits Tupperware peuvent contacter Sabrina DELACOUR 
avant le 27 janvier. Tél : 02.96.42.77.81 ou 06.98.16.11.03 
  

RREECCHHEERRCCHHEE  DD’’EEMMPPLLOOII  
Mme LE BONGOAT Michelle, auxiliaire de vie sociale, aide à la personne, actes de la vie 
quotidienne : toilette, repas, ménage, courses, repassage… 
Chèque CESU, remboursement de l’APA, droits à la réduction d’impôt 
Tél : 02.96.73.50.40/06.35.35.50.25 



AARRMMOORR  TTAAXXII  
  

Le taxi PRESSE  14 rue du Vieux Moulin 22400 Lamballe se tient toujours à votre disposition pour 
tous vos transports médicaux (entrée-sortie-consultation-radiothérapie etc…) 
℡ 02.96.34.75.49 / 06.07.21.41.56 
 

LLAA  BBOOUUTTIIQQUUEE  AATTEELLIIEERR  --   MMOONNCCOONNTTOOUURR  
 

La Boutique Atelier à Moncontour propose des stages et animations autour de la terre, du verre 
et du textile. Le programme de janvier à juin 2011 est disponible à la mairie. 
La Boutique Atelier - 15, rue Neuve  - 22 510 Moncontour 
℡ 02 96 73 49 61 - laboutique-atelier.com 
 

Ça s’est passé à TREBRY 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

AAsssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee    
dduu  ccoommiittéé  ddeess  ffêêtteess    

dduu  vveennddrreeddii   1100  ddéécceemmbbrree  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  

CClluubb  ddee  ll ’’AAmmiittiiéé  ::   
AA..GG  eett  ddéégguussttaattiioonn  ddee  llaa  bbûûcchhee  ddee  NNooëëll  

dduu  jjeeuuddii   1166  ddéécceemmbbrree  
  
  
  
  

GGooûûtteerr  ddee  NNooëëll  ddee  
ll ’’ééccoollee  aavveecc  llaa  vviissiittee  dduu  
PPèèrree  NNooëëll  



LAMBALLE COMMUNAUTE 
 

 
 
 
 
Modifications des collectes des déchets ménagers pour 2011 
 
L’année 2011 comportera deux temps forts concernant la mise en place de la redevance 
incitative. Dans un premier temps, la distribution des bacs pucés aura lieu entre mi-
février et fin mars suite aux résultats de l’enquête de dotation de septembre-octobre 
dernier. Dans un second temps, les nouvelles collectes en porte à porte débuteront à 
partir du lundi 28 mars 2011. La collecte des ordures ménagères sera réalisée une fois 
tous les quinze jours en alternance avec celle de la collecte sélective. Afin de vous aider 
dans les changements des jours de collectes, vous recevrez nominativement le nouveau 
calendrier 2011 de collecte courant mars. Ces calendriers seront aussi disponibles en 
mairie et à Lamballe Communauté début avril 2011. 
 

  

PPRROOGGRRAAMMMMEE  LLOOCCAALL  DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  DDEESS  DDEECCHHEETTSS  MMEENNAAGGEERRSS  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

SSTTOOPP  PPUUBB  CCoolllleeccttee  ddeess  ppii lleess  uussaaggééeess  CCoolllleeccttee  ddeess  ccaarrttoouucchheess  
dd’’eennccrree  eett  ttoonneerrss  

  

Désormais vous pouvez vous procurer des autocollants « STOP PUB » et venir 
déposer vos piles, cartouches d’encre et toners usagés à la mairie. 

  
  
  
  
  
 

L’EAU POTABLE SUR LES COMMUNES DE BREHAND, SAINT-TRIMOËL, TREBRY :  
LAMBALLE COMMUNAUTE SERA LE NOUVEL INTERLOCUTEUR A PARTIR DU 1ER JANVIER 2011 
 

En 2007, à la prise de la compétence eau 
et assainissement par Lamballe 
Communauté, le contrat d’eau potable 
avec la SEEG a été maintenu comme 
prévu jusqu’au 31 décembre 2010 pour 
les communes de Bréhand, Saint-Trimoël 
et Trébry. 
 

Ce contrat arrivant à son terme, 
Lamballe Communauté a fait le choix, 
comme elle le fait déjà sur le reste de 
son territoire, d’exploiter elle-même, les 
installations et réseaux d’eau présents 
sur ces communes. Pour mémoire, 
Lamballe Communauté y gère déjà 
l’assainissement collectif et individuel. 
 

A compter du 1er janvier 2011, les 
moyens humains, techniques et 

administratifs du service des eaux de 
Lamballe Communauté seront mis à 
disposition des usagers de ces trois 
communes pour assurer un service 
optimum, tout comme le faisait la 
compagnie SEEG. 
 

Les usagers de ces communes recevront 
désormais une seule et même facture 
d’eau et d’assainissement, et n’auront 
plus qu’un seul interlocuteur :  
 

Service Eau et Assainissement de 
Lamballe Communauté 
38, bis rue d’Armor - 22400 Lamballe. 
Tél. 02 96 50 13 56 - Fax : 02 96 34 76 
01 
Mail : eauassainissement@lamballe-
communaute.com 

Communiqué de presse 
 



 
 
 
 
 
  
 
Nouvelle formule du Distribus : lancez-vous 
 
A partir du 3 janvier, les habitants de Lamballe Communauté pourront découvrir la 
nouvelle formule du Distribus. Après réservation, ils seront pris en charge à l’adresse de 
leur choix avant d’être déposé aux abords de la gare de Lamballe où ils pourront : 
 
 
 

- utiliser la ligne urbaine (23 arrêts 
dans Lamballe, 28 départs chaque 
jour) 
Cf plan  
 

- reprendre une navette vers les 
communes 
 

- rejoindre les zones « Ville es 
Lan » et « Tourelle » via des 
navettes spéciales matin et soir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le ticket vendu à l’unité dans les bus et par carnet chez les dépositaires est valable 
1 heure.  Les détenteurs du ticket « Tout service » pourront utiliser les correspondances 
dans l’heure sur les différentes lignes du réseau.  
Le principe reste le même, il s’agit de réserver la veille avant 17h au  

 
 
 

 
Tous les détails (tract, guide horaires…) sont disponibles sur le site de la communauté : 
www.lamballe-communaute.com et chez les dépositaires 
 
 
Conditions de reprises des anciens tickets 
A compter du 3 janvier, les anciens tickets ne seront plus valables. Aussi les détenteurs 
de ces tickets peuvent en demander le remboursement avant le 31 mars 2011, en les 
retournant à Lamballe Communauté (50 rue d’Armor - 22400 Lamballe), accompagnés 
d'un RIB. Ceux-ci vous seront alors remboursés sur la base de leur valeur unitaire. 
  
  
  
  
  



  
  
  
  
  
  
  
  
  


